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d'un instant ä l'autre; le gouvernement helvetique fut consterne et la
parti patriote desespera de l'avenir.

Ignorant encore les evenements qui venaient de Ihrer ä ses lieu-
tenants la communication entre l'Inn et l'Adige, Massena adressa ä

Lecourbe et ä Dessolles l'ordre de suspendre leurs Operations. La
superiorite numerique des Autrichiens ne permettant point d'esperer
un retour de fortune sur la rive droite du Rhin, la communication de

l'armee d'Helvetie ainsi que sa ligne de retraite eussent ete d'autant

plus compromises que l'aile droite se serait trouvee plus avancee en

Tyrol. Les dispositions defectueuses des generaux charges dela defense

du Tyrol, avaient seules jusque-lä favorise les succes des Francais.
Ce ne fut donc qu'apres les combats de Tauffers et de Nauders

que les ordres de Massena parvinrent ä Lecourbe et ä Dessolles. Ceux-

ci, prevoyant d'ailleurs qu'ils allaient avoir ä faire ä un ennemi su-
perieur, se retirerent le 30 mars et dans la nuit du 31, Lecourbe sur
Remus, Dessolles sur Tauffers.

Nous suspendrons un moment notre narration pour suivre les
Operations de l'armee du Danube qui ont aussi leur cöte interessant et

qui eurent d'ailleurs une large part d'influence sur Celles de l'armee
d'Helvetie.

BIBLIOGRAPHIE.
Considerations sur quelques principes d'hygiene, traitees sous le point

de vue militaire i.
Tel est le titre d'un memoire prösente ä la sociötö des officiers de la Chaux-de-

Fonds, en 185o, par un medecin de bataillon neuchätelois. II examine, dans une

quinzaine de pages, differents points de l'hygiene et donne, quant aux diverses

mesures ä prendre se rapportant ä Valimentation, ä I'habillement, ä la marche,
des recommandalions qu'on ne saurait trop rappeler.

Voici quelques extraits de ce memoire :

« Roissons. Apres avoir examine l'effet deletere produit par l'usage des viandes

tropfraiches ougätöes, nous devons nous occuper des boissons. Lorsque le corps
est en transpiration, apres une marche ou un exercice, il est exlrömement impru-
dent de boire un liquide rafraichissant. L'on a vu souvent des hommes mourir

instantanement, apres avoir bu de l'eau froide etant en transpiration. Si cependant

la tentation l'emporte sur les considerations hygiöniques que nous venons de pre-

senter, il s'agit, pour celui qui veut boire de l'eau fraiche, de pröparer son corps ä

l'action de ce liquide. Pour cela, il faut, si l'on peut, se reposer un moment, puis

se laver les mains et la tete avec l'eau froide et se rincer la bouche plusieurs fois

avant d'en avaler. En marche, si le soldat a sa gourde, il fera bien de couper le

trop-cru de l'eau qu'il boit par quelques gouttes d'eau-de-vie.

8 Impr. Leydecker et Combe, ä Neuchätel.
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» Eaux croupissantes ou stagnanles. On appelle ainsi des eaux qui sont sans

öcoulement, dans des creux ou dans des fosses. L'on trouve ces creux et ces fosses

dans les plaines et surtout dans les marais. Ces eaux, par leur contact avec une

vasefetide, ont bientöt acquis des proprietes deleteres considerables, surtout pendant

l'ete oü le soleil pompe, distille tout ce qu'il y a de plus pur dans cette eau,
de sorte que la partie bourbeuse, remplie d'animaux et d'oeufs d'animaux de toute

espece, depuis le crapaud jusqu'ä ces animaux infiniment petits auxquels on a donne

le nom d'infusoires, ainsi que de vegetaux et de leur detritus, reste seule. Cette

composition des eaux stagnantes est donc de nature ä empecher tout homme raison-

nable d'en boire, non pas parce que l'on pourrait avaler avec l'eau quelques

animaux ou leurs ceufs, mais parce que l'eau corrompue est comme les autres substances

qui sont dans cet etat de decomposition, et que son usage amene des maladies, telles

que les fievres froides (intermittentes), typhoides et autres et peut ainsi causer

promptement la mort.

» L'eau-de-vie pure, froide, avalöe lorsqu'on a bien chaud, peut produire le

meme effet refrigerant que l'eau, surtout si on la boit precipitamment. Le vin qui
sort de la cave, avalö aussi precipitamment lorsqu'on a chaud, produit le möme

effet que l'eau et l'eau-de-vie. 11 faut donc lorsque le corps est dans ces conditions

de tempörature, laisser au vin le temps de se rechauffer, avant d'en boire.

» Le vin etant de tous les liquides dont on est appele ä faire usage, celui qui,
par ses qualites hygiöniques, est le plus salulaire, il convient d'en recommander

l'usage aux soldats et de les dissuader de boire de l'eau-de-vie ou d'autres liquides

qui sont le plus souvent de mauvaise qualitö et par consequent dangereux pour la

sante. II va sans dire qu'ici nous parlons de vins de bonne ou tout au moins de

moyenne qualitö; les mauvais vins etant nuisibles ä la sante de celui qui en fait

usage, en amenant des dövoiements et d'autres incommodites.

» La biere est de tous les liquides fermentös celui qui a le plus de crudite; pour
!a conserver pendant l'ete, on la met lorsqu'elle a fermente, dans des caves trös

fraiches, oü l'on etablit meme des glacieres, et c'est de cette cave glaciale qu'on la

tire au fur et ä mesure de la consommation; il resulte de lä que la biere est le

liquide le plus froid qu'il y ait, et qu'il est, ensuite de ce qui a ete dit plus haut,
tres dangereux d'en boire, lorsqu'on transpire ou que l'on a bien chaud.

» Avant de quitter ce chapitre, il faut dire que depuis plusieurs annees, l'industrie

s'est appliquee ä fabriquer de l'eau-de-vie de toute espece de facon; le raisin

et ses produits, le marc, les lies, sont depuis longtemps detrönes; le ble, les fruits,
les pommes de terre, les betteraves et une foule d'autres racines sont employes ä la

fabrication de ce liquide. Encore bien heureux si l'on se contente de distiller les

produits qu'on obtient de ces substances, mais l'on augmente la quantite du liquide

par des coupages avec de l'eau, de 1'esprit de vin, des essences et d'autres denröes

deleteres. L'eau-de-vie retiree par ce procede est necessairement mauvaise; c'est

pourquoi il importe beaucoup que les officiers surveillent la qualitö de l'eau-de-vie

offene aux soldats dans les cantines.
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» De la marche. D'apres les regles d'hygiene que nous avons önumeröes et qui

sont aussi utiles en marches qu'au camp et ä la caserne, il faut toujours se rappeler
les prescriptions suivantes:

» La premiere regle consiste ä eviter, autant que possible, que les marches

n'aient lieu pendant les grandes chaleurs de la journee. Un milicien charge de ba-

gage, n'ayant pour se garantir des rayons d'un soleil brülant que son kepi, peut
facilement attraper un coup de soleil et meme une inflammalion cerebrale qui peut
devenir mortelle. II convient mieux, dans ces circonstances, de partir de meilleure

heure et d'arriver une heure plus tot au gite. Tout le monde sait que l'etape militaire

est de sept ä huit lieues, mais qu'une troupe en marche emploiera ordinaire-
ment dix ä douze heures pour faire ces sept ä huit lieues. Lors donc qu'on n'a pas

pu arriver ä l'etape le matin, il est necessaire d'arreter la marche pendant les

chaleurs et de ne la reprendre quo lorsque le soleil ne sera plus si ardent. Le repos
donne au soldat au milieu de la journee le delassera de ses fatigues et le rendra

dispos pour toute la journee.

t Une seconde regle ä suivre pour tout militaire qui est en marche, est de sur-
veiller attentivement ses camarades et ses subordonnös. Tel homme parait bien

maintenant, qui dans cinq minutes tombera dans les rangs. La chaleur ou la fatigue

peuvent indisposer subitement un individu; un bouton deboutonne, un verre d'eau,

une goutte d'eau-de-vie peuvent dans ces cas lä, employes sur-le-champ, rendre de

grands Services. Combien y a-t-il d'individus qui s'imposent de grandes douleurs

par des motifs d'amour-propre, qui veulent, par exemple, avoir un habit trop serrö

ä la taille; d'autres ont des habits mal faits qui serrent oü ils devraient etre läches,

et vice versa. Or, rien n'est plus propre ä rendre malade un soldat qu'un habit dans

lequel il n'est pas maitre de ses mouvements. Mais il est impossible, dans une marche,

que l'on ne s'apergoive pas du malaise produit sur des soldats par des habits

mal faits, lors meme que ceux-ci voudraient le cacher. C'est alors le devoir des

supörieurs, lorsqu'ils s'apercoivent de ce malaise, de le faire cesser, en ordonnant

ä ces militaires de faire reparer leurs vetements ou en leur en faisant donner d'autres.

» Une troisieme regle, des plus importantes, est de ne pas laisser les soldats in-
gurgiter des refrigerants pendant les marches. Nous avons vu que de l'eau froide,

avalee lorsque le corps est en transpiration, peut causer immediatement la mort de

celui qui est assez imprudent pour en boire. Aussi le chef d'une troupe en marche

a-t-il soin ordinairement de placer des factionnaires devant les fontaines et les

auberges, pour empecher ses soldats de se faire du mal en avalant inconsiderem-

ment des boissons rafraichissantes ou enivrantes. Ces mesures de pröcaution
doivent redoubler lorsqu'on est en marche dans un pays ennemi, car l'on peut s'at-
tendre ä ce que les fontaines soient empoisonnees, ä ce que les boissons que l'on

trouve dans les auberges le soient aussi; et, dans ce cas, quelle ne serait pas la

responsabilite d'un chef qui aurait neglige les precautions necessaires! »
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